Montréal, le 20 août 2002  
Par télécopieur
À :

Tous les participants

Objet :
Demande de modifier les tarifs de SCGM à compter du 1er octobre 2002 


Notre dossier : R-3484-2002

Dans sa décision D-2002-113, la Régie a fixé au 15 août 2002 la date limite pour le dépôt des preuves des intervenants sur les sujets d’audience, soit :
· Modifications de la procédure d’ajustement mensuel du tarif de fourniture de gaz naturel et de gaz de compression afin de permettre l’utilisation d’un prix unique du gaz naturel;
· Programme de produits dérivés : volumes protégés et plafond applicable aux contrats d’échange à prix fixes;
· Le plan d’approvisionnement.
La Régie comprend, des réponses reçues, que les participants n’entendent pas présenter de preuve lors de l’audience qui se déroulera les 28 et 29 août 2002.  Les interventions prendront la forme de contre-interrogatoire et d’argumentations. 
Afin de prévoir le déroulement de l’audience, la Régie demande que, d’ici 12 h, le vendredi 23 août 2002, les informations suivantes lui soient transmises :
De SCGM :

· Le nombre de « panels », le nom et le nombre de témoins sur chacun ainsi que l’ordre de présentation des témoignages en chef;

· Le temps estimé pour les témoignages en chef ainsi que pour la présentation des résultats de l’entente négociée prévue dans le cadre du mécanisme incitatif à l’amélioration de la performance de SCGM;
· le temps prévu pour les plaidoiries.
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Des autres participants :

· Les témoins de SCGM qu’ils entendent contre-interroger, ainsi que le temps estimé pour ce faire, la Régie étant consciente que ces estimés pourront varier selon la teneur des témoignages;

· le temps prévu pour les plaidoiries.

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate
Secrétaire de la Régie de l’énergie
VD/jf

